
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création du poste 225 000 / 20 000 volts LE CHAPON et de son raccordement sur la ligne à 225 000 volts REVIGNY-TROIS DOMAINES
ENEDIS
Fabrice MASSOT (MOAD PS)
SA
Catégorie 32: Construction de lignesélectriques aériennes en haute et très haute tension inférieure à 15 km et de postes de transformation dont la tensionmaximale de transformation est égaleou supérieure à 63 kilovolts
Création d'un poste 225 000 / 20 000 volts d'une emprise approximative de 1,1 ha aux abords de la ligne à 225 000 volts REVIGNY-TROIS DOMAINES sur laquelle il sera raccordé.Le projet est également soumis à la rubrique IOTA  2.1.5.0 
Création d'un poste 225 000 / 20 000 volts d'une emprise d'environ 1,1 ha et de son raccordement sur la ligne à 225 000 volts REVIGNY-TROIS DOMAINES par l'implantation d'un nouveau support aux abords du poste (portée d'environ 70 mètres entre le poste et le support).
4446084401271
L'objectif du projet est l'augmentation de la capacité d'accueil de la production électrique d'origine renouvelable en Lorraine conformément au Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) approuvé par le préfet de région le 14 novembre 2013. Le S3REnR prévoit, en effet, la création d’un nouveau poste 225 000 / 20 000 volts (appelé initialement MEUSE-CENTRE) qui s'appellera en définitive LE CHAPONCe poste devait initialement être raccordé sur la ligne à 225 000 volts TROIS DOMAINES – VANDIERES. Un dossier de concertation avait, d’ailleurs, été réalisé en 2016, et un site de moindre impact avait été validé en réunion en sous-préfecture de Verdun.Toutefois, l’évolution des projets éoliens conduit désormais RTE et Enedis à envisager la réalisation de ce nouveau poste plus au sud, aux abords de la ligne à 225 000 volts REVIGNY – TROIS DOMAINES. Cette nouvelle localisation figure dans l’Etat Technique et Financier de la mise en œuvre du S3REnR en Lorraine réalisé par RTE à fin 2018. Le projet de poste LE CHAPON (MEUSE-CENTRE) figure également dans l’édition 2019 du schéma décennal de développement du réseau présenté par RTE le 17 septembre 2019, en page 436 dans l’« annexe 2 - les projets ».La justification technico-économique de ce projet a été jugée recevable par l’autorité de tutelle, la DREAL Grand-Est, en date du 29 octobre 2018.
Les travaux débuteront par le décapage de la terre végétale sur une surface d'environ 1,1 ha et la réalisation d'une plate-forme par apport de matériaux calcaire après nivellement du terrain.Un bassin sera réalisé aux abords immédiats du poste le long de la clôture nord de façon à recueillir les eaux pluviales et les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées.L'emprise du poste sera ensuite clôturée et les installations électriques à haute tension (banc transformateur, équipements électriques, charpentes...), les pistes et les modules pré-fabriqués et pré-câblés (1/2 rames, local sécurité, salles de contrôle-commande...) de ce Poste Source Express y seront implantés.Un aménagement paysager, validé par le CAUE, sera réalisé le long des clôtures nord (de part et d'autre du bassin végétalisé) et côte ouest.Dans un premier temps, un seul transformateur de 2x40 MVA sera mis en place, mais le poste a été étudié pour pouvoir accueillir si besoin 3 transformateurs et leurs équipements.Le raccordement de ce poste au réseau électrique se fera par l’implantation, au droit du poste, d'un nouveau support dans l'axe de la ligne à 225 000 volts REVIGNY-TROIS DOMAINES passant à environ 70 mètres au sud du site. Ce nouveau support permettra d’assurer la continuité de la ligne actuelle, mais aussi de mettre en place un nouveau tronçon de ligne entre ce nouveau pylône et le portique qui sera situé dans l’emprise du poste. 
Le nouveau poste électrique comportera 1 transformateur mais deux autres pourront y être ajoutés si besoin avec leurs équipements.L'état des installations sera régulièrement contrôlé par du personnel compétent.
Le poste électrique sera soumis à Permis de Construire.Le raccordement du poste au réseau de transport RTE sera soumis à Approbation de Projet d'Ouvrage.
Poste électrique 225 000/20 000 volts et ses aménagements annexes (bassin) :* surface totale à acquérir* hauteur maximale (murs pare-feu)Raccordement aérien à 225 000 volts :* longueur du tronçon de ligne à créer * hauteur du nouveau support
1,5 ha 8 m70 m environ47 m
Lieu dit "Au Chapon"Chemin de remembrement n°13 dit des Ouillons55 250 BEAUSITE
48
97
19
N
05
23
94
E
48
97
14
N
05
23
90
E
48
97
05
N
05
23
97
E
BEAUSITE
2
1
Ajout d'un support sur la ligne à 225 000  REVIGNY- TROIS DOMAINES 
1
Les ZNIEFF les plus proches sont la ZNIEFF de type 1 FR410008071 "Prairies et pelouses calcaires de Mouillonlieu à Longchamps-sur-Aire" et la ZNIEFF de type 2 FR410030458 « Forêt de Lisle-en-Barrois » situées respectivement à près de 7 km au sud-est et à plus de 9 km au sud-ouest de site du futur poste.
1
1
1
1
1
1
L'église de Beausite (Beauzée-sur-Aire) protégée au titre des Monuments Historiques est éloignée de près de 3,5 km                                                                                                                                                                                                                        
1
1
Le site du futur poste est éloignée des zones inondables figurant dans l'Atlas des Zones Inondables de l'Aire
1
1
1
Le captage le plus proche se situe sur Courcelles-sur-Aire à plus de 3,5 km du site du futur poste et ses périmètres de protection ne s'étendent pas jusqu'au site
1
1
La ZPS FR41120098 "Forêts et étangs d'Argonne et vallée de l'Ornain" se situe à plus de 11 km à l'ouest du site
1
1
2
Le bassin versant concerné par les travaux du futur poste est de taille très limité du fait de la position sommitale du site. Aussi, le projet ne nécessitera pas l'obtention d'une autorisation au titre de la Loi sur l'Eau, mais fera néanmoins l'objet d'une déclaration. Conformément aux conclusions du dossier de déclaration (voir annexe complémentaire), et compte-tenu de la perméabilité très faible des terrains superficiels et de l'absence d'exutoire naturel, les eaux pluviales du site seront collectées dans un bassin d'infiltration atteignant les couches calcaires fissurées sous-jacentes peu profondes présentant une meilleure perméabilité.
2
Le terrain étant assez plat, les travaux ne nécessiteront pas de terrassement trop important mais un décapage de la terre végétale et un nivellement de l'emprise. Les travaux de construction du poste (réalisation des fondations, du bassin ...) et de mise en place du nouveau support nécessiteront néanmoins des mouvements de terre. L'éventuel excédent de terre sera conduit en décharge.  La terre végétale sera conservée pour être réutilisée (aménagements paysagers le long du site....).
2
Les argiles de surface seront difficilement réutilisables en remblai, aussi des matériaux calcaires seront apportés pour constituer l'assise de la plateforme.
2
L'expertise écologique (voir annexe complémentaire) réalisée sur 4 saisons au niveau du site et ses abords conclue à une absence d'enjeux biologique, faunistique et avifaunistique. Les habitats concernés sont de type "grande culture" et "bord de chemin".Un dérangement localisé et temporaire de la faune et de l'avifaune est à prévoir pendant les travaux mais des zones refuges existent à proximité. En outre, un aménagement paysager (validé par le CAUE) correspondant à la réalisation de bandes boisées est prévu au nord et à l'ouest.
1
Compte tenu de l'éloignement du projet, de sa nature, du contexte agricole dans lequel il s'inscrit, celui-ci n'aura aucune incidence sur les espèces ayant justifiées la désignation du site Natura 2000 "Forêts et étangs d'Argonne et vallée de l'Ornain". Ce milieu forestier n'est, en effet, pas en lien écologique avec les habitats rencontrés au sein du site (grande culture, bord de chemin).
1
2
Prélèvement d'une surface cultivée d'environ 1,5 ha (parcelle à acquérir) pour la création du poste et d'une emprise limitée pour implanter le nouveau support. 
1
1
2
1
Un système visant à limiter le risque de pollution des eaux et du sol par l’huile contenue dans les transformateurs sera mis en place. Des bacs de récupération étanches seront réalisés sous le (les) transformateur(s) et seront raccordés à une fosse déportée qui sera mise en place au sein du site pour recueillir l'huile en cas d'avarie. Sa récupération est ensuite effectuée par une entreprise spécialisée dans le traitement de ce type de déchet.  
2
Pendant les travaux uniquement : passage d'engins le long du chemin agricole reliant la RD 190 au nord au hameau de Seraucourt au sud.Les itinéraires et modalités de signalisation seront définies en concertation avec la mairie et le conseil départemental.
2
1
En phase travaux, l'arrêté du 12 mai 1997 modifié, relatif à la limitation des émissions sonores des engins dechantier sera appliqué.En phase d'exploitation, le site engendrera des émissions sonores mais il se situe à plus de 900 m des premières habitations. Néanmoins, une étude acoustique (voir annexe complémentaire) a été réalisée et des mesures seront effectuées à l'issue des travaux pour vérifier que les émissions sonores du poste seront bien conformes à réglementation acoustique.
2
1
Pendant les travaux, les engins peuvent générer des odeurs.En phase d'exploitation, le projet n'en générera pas.
2
1
Pendant les travaux, les engins pourront générer des vibrations d'autant que l’utilisation d'un brise roche pourra se révéler nécessaire du fait de la  présence potentielle de calcaire dur à des profondeurs relativement faibles.En phase d'exploitation, le projet n'en générera pas.
1
1
2
Le SF6 présent dans certains appareils électriques est confiné dans des compartiments étanches. En cas d'incident, un rejet accidentel de faible quantité de SF6 est possible. Ce risque d'incident est très réduit du fait des dispositions constructives des appareils, de la télésurveillance permanente ainsi que de leur  entretien régulier.
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En phase travaux, toutes les dispositions visant à éviter les rejets seront prises par les entreprises (vérification d'absence de fuite sur engins,...). En phase d'exploitation, les eaux pluviales seront collectées dans un bassin d'infiltration. Il existe également un risque de fuite d'huile des transformateurs mais des bacs de rétention étanches sont mis en place et sont raccordés à une fosse déportée étanche qui recueillera l'huile en cas d'avarie. La fosse joue également le rôle de séparateur huile /eau (de pluie et/ou d’incendie) et assure l'évacuation de ces eaux vers le bassin.
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Effluents liés à la base vie durant les travaux Effluents liés aux sanitaires qui existeront au sein du site ; les eaux usées seront collectées et acheminées vers une fosse étanche qui sera vidangée selon les besoins.
2
Uniquement en phase travaux : terres excédentaires éventuelles, et déchets liés à la réalisation des travaux (palettes en bois, ...)
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Un aménagement paysager, sous forme de bandes boisées le long des clôtures nord et ouest, sera réalisé pour réduire l'impact visuel des installations. Cet aménagement a été validé par le CAUE. Sur le plan archéologique, des fouilles préventives sont programmées fin août 2021. Dans tous les cas, si des découvertes fortuites ont lieu lors des travaux, la mairie en sera immédiatement informée et des mesures conservatoires seront prises dans l'attente d'une éventuelle visite de spécialiste
2
Le projet entraînera le prélèvement d'une surface agricole d'environ 1,5 ha qui a été acquise à l'amiable par Enedis.
2
Projets de parcs éoliens plus ou moins proches Incidences paysagères, prélèvements d'emprises agricoles, ouvertures de tranchées pour raccordement sur le nouveau poste, déplacement d'engins de chantier...
1
Dans le cadre de leur engagement en faveur de la préservation de l'environnement et leur responsabilité socialed'entreprise, Enedis et RTE, entreprises certifiée ISO 14001, s'assureront que les entreprises qui réaliseront des travauxauront bien procédé à une analyse environnementale de leurs travaux et vérifieront la bonne mise en œuvre sur lechantier des mesures qu'elles auront indiquées par des contrôles réguliers tout au long du chantier.Par ailleurs, le site retenu est, parmi les 4 sites envisagés, le site qui est apparu comme étant de moindre impact. Il est éloigné de toute zone d'habitat et des voies routières et il présente une absence d'enjeu biologique et faunistique. Il permet, en outre, un raccordement direct sur la ligne à 225 000 volts avec ajout d'un support.Les rejets accidentels d'huile des transformateurs seront évités grâce à la mise en place de bacs récupérateurs étanches qui seront reliés à une fosse déportée et toutes les mesures seront prises lors des travaux et de l'arrivée des transformateurs pour s'affranchir de tout risque de fuite accidentel. Un bassin sera, par ailleurs, réalisé pour collecter les eaux pluviales du site avant infiltration.Enfin, un aménagement paysager sera réalisé et des mesures acoustiques seront effectuées après mise en service pour vérifier que le site est conforme à la réglementation comme le prévoit l'étude acoustique prévisionnelle.Le dossier de concertation et les diverses études techniques sont jointes en annexes complémentaires.
Le projet étant situé dans un secteur éloigné de toute zone d'habitat et voie routière, sur un terrain relativement plat, déjà desservi par un chemin agricole et sans enjeu biologique et faunistique, il aura peu d'impact sur l'environnement.Il concernera une parcelle agricole, acquise à l'amiable par Enedis, située aux abords immédiats de la ligne à 225 000 volts sur laquelle il sera raccordée (70 m environ).Vu ces éléments et compte tenu des mesures qui sont envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs du projet (fosse déportée, bassin, aménagement paysager..), Enedis et RTE estiment que le projet peut être dispensé d'évaluation environnementale.
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